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LA chargée d'af-
faires par intérim 
près l'ambassade 

du Japon au Gabon, 
Kiyohara Seiko, et le 
directeur du Centre 
d'accueil pour enfants 
en difficultés sociales 
d'Angondjé (CAPEDS), 

Brice Effa Nto'o, ont si-
gné, hier, en présence de 
la ministre des Affaires 
sociales et des Droits de 
la femme, Prisca Koho 
Nlend, un contrat de 
don pour le projet dit de 
construction d'un Centre 
d'éducation préscolaire 

au CAPEDS.
D'une valeur de 54 mil-
lions de francs, ce projet 
vise à offrir un nouveau 
bâtiment scolaire de trois 
salles de classe, des four-
nitures d'équipements 
tels que des tables-bancs, 
des chaises. Objectif : 

offrir à ces enfants un 
meilleur encadrement 
et augmenter la capacité 
d'accueil de cette struc-
ture.
À Noter que le CAPEDS 
prend en charge "des en-
fants gabonais et aussi 
étrangers ayant vécu des 

difficultés diverses et 
n'ayant nulle part où al-
ler. En ce sens, ce centre 
joue un rôle très impor-
tant dans l'éducation et 
le développement d'en-
fants innocents qui sont 
les trésors nationaux", a 
souligné Kiyohara Seiko.

Gabon-Japon : un contrat pour la 
construction d'un centre préscolaire

Innocent M'BADOUMA
Libreville / Gabon

La signature du contrat de don entre le Gabon et le Japon
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S'agissant des actes 
de  gest ion de  la  
direction générale 

(Ndlr  :  de  la  CNSS), 
la  responsabi l ité  des 
organisations syndicales 
de l'entreprise n'est pas 
engagée,  considérant 
qu ' e l l e s  n e  font  p a s 
p a r t i e  d u  C o n s e i l 
d'administration.
En ef fe t ,  ce l le-c i  est 
a s s u m é e  p a r  l e u r s 
mandataires sociaux. 
qui siègent au Conseil 
d ' a d m i n i s t r a t i o n , 
n o t a m m e n t  l e s 
C o n f é d é r a t i o n s 
syndicales auxquelles 
elles sont affiliées. Les 
syndicats d'entreprises ne 
contrôlent pas les actions 
de la direction  générale en 
terme de gestion, c'est une 
prérogative du Conseil 
d'administration.
D'où la question sur le 
mystère qui  entoure, 
l a  d é s i g n a t i o n  d e 
représentants  de  ces 
c o n f é d é r at i o n s ,  q u i 
s i è g e n t  a u  C o n s e i l 
d 'administration   Ad 
vitam æternam. Cette 

conf us ion  qui  l a i ss e 
p e n s e r  à  l ' o p i n i o n 
et  aux  organisat ions 
syndicales de base, qu'elles 
peuvent s'arroger le rôle 
d'administrateurs et se 
mêler de la gestion des 
directeurs généraux.
Cependant, si les actions 
de la direction générale, 
impactent leurs intérêts 
matér iels  et  moraux, 
i l  peuvent monter au 
créneau pour interpeller 
l'employeur. Le contrôle 
d e  l a  g e s t i o n  d e  l a 
direction générale, est 
une mission du Conseil 
d'administration, celle des 
syndicats de l'entreprise 
se limitant à défendre 
les intérêts matériels et 
moraux de nos membres.
Une réforme s'impose 
également à ce niveau, 
n o t a m m e n t  p a r 
l'organisation des élections 
professionnelles.
SYNA-CNSS Jo celyn 
Louis N'GOMA
SYP CNSS Clotaire Mezui
Le SYNAPPS Jean Paul 
Ollomo

Précisions de la plate-forme 
syndicale, SYNA-CNSS, SYP 
CNSS, SYNAPPS


